
DÉBATS DES COMMUNES

Quand une recommandation d'un groupe de travail parle-
mentaire est incorporé à un projet de loi, cela mérite d'être
noté. D'ailleurs, le comité avait également recommandé qu'on
sépare les transferts destinés à l'enseignement postsecondaire
de ceux destinés aux soins hospitaliers et médicaux. Je profite
de l'occasion pour rappeler que vous-même, monsieur le Prési-
dent, avez été membre du comité qui a préparé ces recomman-
dations. J'espère donc que vous vous réjouissez autant que moi
de constater qu'une de nos recommandations est finalement
adoptée trois ans plus tard.

M. Stan J. Hovdebo (Prince-Albert): Monsieur le Président,
je voudrais donner mon avis sur cet amendement et sur son
rapport avec l'amendement précédent. En 1977, le gouverne-
ment a pris une mauvaise décision et il a continuellement cher-
ché à s'en dépêtrer depuis. Il s'est montré incapable de proté-
ger, aux yeux des citoyens, l'universalité et l'accessibilité des
soins médicaux garantis à tous les Canadiens. Les provinces
ont interprété la décision de 1977 de diverses manières et ces
interprétations se sont éloignées considérablement de la déci-
sion de partage dans une proportion d'un tiers et de deux tiers
qui avait été prise à l'époque.

Aujourd'hui, monsieur le Président, nous parlons des respon-
sabilités des provinces et, dans une certaine mesure, du gouver-
nement fédéral, qui ont le devoir d'expliquer aux citoyens et au
Parlement comment cet argent est dépensé. La motion à
l'étude obligerait à faire au moins un rapport au Parlement de
manière que ce dernier et l'ensemble des Canadiens puissent se
forger une opinion sur la façon dont les provinces dépensent
l'argent qui leur est transféré en vertu de cette loi.

Selon la motion précédente, l'argent aurait dû être dépensé
d'une certaine manière. Cette motion-ci obligerait simplement
à faire un rapport sur l'utilisation qui a été faite de l'argent.
La proposition visant à dépenser dollar pour dollar demeure la
meilleure solution. Nous l'avons dit en 1977 et nous mainte-
nons notre position. Le gouvernement prétend toujours être le
grand défenseur de l'universalité, de l'accessibilité et du déve-
loppement de l'assurance-maladie, et il affirme vouloir donner
une formation professionnelle et universitaire aux Canadiens,
mais il ne semble pas disposé à en tirer les conséquences. Il a
refusé d'accorder les crédits nécessaires et a, par conséquent,
renoncé à la position qu'il défendait jusqu'en 1977 et qui
consistait à dépenser dollar pour dollar.

Nous appuyons cette motion qui permettrait au Parlement
et à la population de savoir comment les fonds sont dépensés.
Cette disposition incitera peut-être en fin de compte le gouver-
nement à soutenir ses projets en versant de l'argent aux
provinces, afin que celles-ci puissent assurer les meilleurs soins
médicaux possibles et dispenser le meilleur enseignement pos-
sible avec l'aide du gouvernement fédéral.

Le président suppléant (M. Herbert): La présidence se voit
obligée de formuler certaines réserves après avoir lu la motion.
En fait, la présidence trouve que cette motion ressemble
beaucoup à celle qui a déjà été déclarée irrecevable. Néan-
moins, tous les députés paraissent disposés à accepter la
motion malgré les réserves de la présidence.

Si j'ai lieu de croire que la Chambre consent à l'unanimité à
être saisie de la motion, je tiendrai celle-ci pour recevable et je
la mettrai aux voix telle qu'elle est présentée. Consent-on à
l'unanimité à recevoir la motion?

Des voix: D'accord.

Financement des programmes établis

Le président suppléant (M. Herbert): Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.
(La motion de M. Epp est adoptée.)

Le président suppléant (M. Herbert): La Chambre passe au
vote sur la motion n° 4. La Chambre a déjà exprimé le désir
que l'on ait recours à la sonnerie pour appeler les députés à
voter sur cette motion. Convoquez les députés.

(La motion de M' Jewett, mise aux voix, est rejetée.)

(Vote n° 38)
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